
Médicaments en rétrocession
MIS À JOUR LE 30/09/2025

Depuis la publication du décret n° 2021-1531 du 26 novembre 2021, l'ANSM fixe et publie la liste des médicaments
rétrocédables (dite « liste de rétrocession ») mentionnée à l’article L. 5126-6 du code de la santé publique. Cette
compétence relevait auparavant du Ministère chargé de la santé.

La rétrocession correspond à la dispensation de médicaments par les pharmacies hospitalières aux patients non hospitalisés,
par dérogation ou en complément du circuit habituel des pharmacies de ville.

La rétrocession permet aux patients d’avoir accès à certains traitements malgré leurs contraintes de distribution, de
dispensation ou d’administration, ou qui nécessitent un suivi particulier de la prescription ou de la délivrance.

Ces médicaments bénéficient d’une autorisation de mise sur le marché (AMM) ou d’une autorisation d’importation (AI).
Certains médicaments peuvent également être nommément inscrits sur cette liste à la demande des ministres chargés de la
santé ou de la sécurité sociale.

Enfin, d’autres médicaments peuvent être rétrocédés sans être nommément inscrits sur la liste de rétrocession. Il s’agit des
catégories de médicaments suivantes : préparations magistrales ou hospitalières, médicaments bénéficiant d’un accès
précoce ou compassionnel.

L'ANSM a publié le 23/01/2024 une décision correspondant à une liste de rétrocession consolidée et actualisée. En effet,
compte tenu des modifications successives de cette liste ou des informations relatives aux médicaments qui y sont inscrits,
afin d’en améliorer la lisibilité et de faciliter sa connaissance et sa bonne application, cette décision a intégré dans un
document unique l’ensemble des médicaments avec autorisation de mise sur le marché (AMM) ou autorisation d’importation
(AI) rétrocédables. 
Un fichier Excel actualisé régulièrement est mis à disposition.

Pour en savoir plus
L’ANSM est désormais chargée de fixer la liste des médicaments rétrocédés 

Consultez la liste des médicaments rétrocédables

  Consultez les décisions de rétrocession
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044378143
https://ansm.sante.fr/uploads/2025/09/30/20250930-retrocession-septembre-2025.xls
https://ansm.sante.fr/actualites/?filter%255Bcategories%255D%255B%255D=102#
https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-est-desormais-chargee-de-fixer-la-liste-des-medicaments-retrocedes
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